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DGA AIEL

Service Habitat/Logement

PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT 
PERIODE 2016-2022 PROROGEE JUSQU’EN 2024

*************

BILAN ANNUEL 2023

7ème Année de mise en œuvre des 

actions du PLH, au 31 décembre 2023

& PERSPECTIVES 2024
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QU’EST-CE QU’UN PLH?

« Le Programme Local de l’Habitat définit les objectifs et les principes d’une 

politique visant à répondre aux besoins en logements et en 

hébergement, à favoriser le renouvellement urbain et la mixité sociale et 

à améliorer l’accessibilité du cadre bâti aux personnes handicapées en 

assurant entre les communes et entre les quartiers d’une même 

commune, une répartition équilibrée et diversifiée de l’offre en logements 

». Légifrance L302-1 Code de la Construction »

PLH
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Le premier Programme Local de l’Habitat de la 

Communauté d’Agglomération du Pays Nord 

Martinique a été adopté le 30 septembre 2016 et 

rendu exécutoire le 14 février 2017. Dès lors, CAP 

Nord dispose de 6 ans (2016-2022)* pour mettre 

en œuvre les 18 actions du  PLH, issues des 6 

orientations stratégiques, définissant la politique 

locale de l’habitat :

1- produire des logements adaptés pour l’accueil 

de la population et la satisfaction des besoins 

des habitants du territoire 

2- Mettre en œuvre une politique foncière 

publique

3- Mobiliser le parc ancien, réhabiliter les 

quartiers et reconquérir les centralités

4- Poursuivre le développement d’une offre de 

logement abordable et adaptée

5- Répondre aux besoins des publics 

spécifiques

6- Organiser le suivi et l’évaluation du PLH

*Prorogation de la validité du PLH par le Préfet jusqu’en 2024, 

pour tenir compte de la révision du SCOT et son adoption 

(décision 15 février 2023, lettre du Président du 11 juillet 

2022).

-> Comme imposé par la réglementation, CAP 

Nord doit réaliser chaque année un bilan 

d’avancement du PLH, puis un bilan triennal 

trois ans après son adoption et enfin un bilan 

final. 

Ce  bilan annuel 2023 et les perspectives 2024 

du PLH ont pour but de présenter un état 

d’avancement de la mise en œuvre des actions 

sur la deuxième période triennale, prorogée 

jusqu’en 2024. 
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Bilan annuel d’exécution 

des actions - Année 2023

&

Perspectives 2024
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Avancement du PLH
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Orientation n°1- Produire des logements adaptés pour l’accueil 

de la population et la satisfaction des besoins des habitants du 

territoire

Actions réussies
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Orientation n°1- Produire des logements adaptés pour l’accueil 

de la population et la satisfaction des besoins des habitants du 

territoire

Actions en cours 

à conforter et à développer
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Orientation n°1- Produire des logements adaptés pour l’accueil 

de la population et la satisfaction des besoins des habitants du 

territoire

Actions en cours à conforter et à développer
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Orientation n°1- Produire des logements adaptés pour l’accueil 

de la population et la satisfaction des besoins des habitants du 

territoire

Actions réussies

Action n°1-2- Lancer des opérations expérimentales auprès de 4 communes pour renforcer la qualité des projets de logements sociaux 

(Basse-pointe, Lorrain, Prêcheur, Robert)
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Orientation n°2-Mettre en place une politique publique foncière

Actions en cours à conforter et à développer

AR-Préfecture de La Martinique

972-200041788-20250130-4-DE

Acte certifié exécutoire

Réception par le Préfet : 30-01-2025

Publication le : 30-01-2025



.

10Service Habitat – Réunion Commission AHI-GCE

Orientation n°2-Mettre en place une politique publique foncière

Actions en cours à conforter et à développer
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*Le 16 janvier 2020, signature du protocole d’accord du 

PILHI 2020-2025 par CAP Nord et les parties prenantes.

consultez le bilan des réalisations -Année 2023 :

*Les actions ci-après sont mises en œuvre dans le cadre du 

PILHI exécutoire /volet « habitat indigne de ce PLH 

exécutoire »

• Action 3.1- Accompagner les opérations de RHI en cours,

• Action 3-2-Mettre en place des Opérations Programmées 

d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) en centre bourg

• Action n°3-3-Mise en œuvre PILHI 2020-2025 

Adoption du PILHI le 24 septembre 2019, par le Conseil 

Communautaire
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Orientation n°3 - Mobiliser le parc vacant, réhabiliter les 

quartiers et reconquérir les centralités
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Orientation n°4
Poursuivre le développement d’une offre de abordable et adaptée

Action en cours à conforter et 

à développer 
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    Action non engagée/

   Mise en œuvre difficile 
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Orientation n°4
Poursuivre le développement d’une offre de abordable et adaptée

Action en cours à conforter et à 

développer 
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Orientation n°4
Poursuivre le développement d’une offre de abordable et adaptée

Action réussie
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Orientation n°4
Poursuivre le développement d’une offre de abordable et adaptée

Action réussie

AR-Préfecture de La Martinique

972-200041788-20250130-4-DE

Acte certifié exécutoire

Réception par le Préfet : 30-01-2025

Publication le : 30-01-2025



. 16Service Habitat – Réunion Commission AHI-GCE

Orientation n°5 

Répondre aux besoins des publics spécifiques

Action réussie
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Orientation n°5 

Répondre aux besoins des publics spécifiques

Action en cours à conforter et à 

développer
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Orientation n°5

Répondre aux besoins des publics spécifiques

Action réussie
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Orientation n°5

Répondre aux besoins des publics spécifiques

Action réussie
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Orientation n°5

Répondre aux besoins des publics spécifiques

Action en cours à conforter et à 

développer

AR-Préfecture de La Martinique

972-200041788-20250130-4-DE

Acte certifié exécutoire

Réception par le Préfet : 30-01-2025

Publication le : 30-01-2025



.

21Service Habitat – Réunion Commission AHI-GCE

Orientation n°6

Organiser le suivi et l’évaluation du PLH

Action en cours à conforter et à développer
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Orientation n°6

Organiser le suivi et l’évaluation du PLH

Action en cours à conforter et à développer
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• MERCI DE VOTRE ATTENTION
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